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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MOSELLE 

Préfecture 

Direction des Libertés Publiques 

ARRÊTE 

n°2011-DLP/BUPE-26% du 28 OT. 7x 

autorisant le Centre Hospitalier Spécialisé de SARREGUEMINES à exploiter une installation 

de combustion dont la puissance thermique sera supérieure à 20 MW sur le territoire de la 

commune de SARREGUEMINES. 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le Code de l'Environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

des services de l'Etat dans les régions et les départements : 

VU l'arrêté n° DCTAJ-2011-110 du 14 juin 2011 portant délégation de signature en faveur de M. 
Olivier du CRAY, secrétaire général de la préfecture de la Moselle ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 (art 14) et la nécessité de fixer si nécessaire plusieurs niveaux de 

prélèvements dans les eaux souterraines et superficielles, notamment afin de faire face à une 

menace ou aux conséquences de sécheresse ; 

VU l'arrêté cadre n° 2008-207 du 17 Juin 2008 relatif à la mise en place de principes communs de 

vigilance et de gestion des usages de l'eau dans les bassins versants de la Meuse, Moselle, Sarre ; 

VU l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et 
aux normes de référence ; 

VU l'arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de combustion 

d'une puissance thermique supérieure ou égale à 20MWth autorisées ou modifiées à compter du 1° 

novembre 2010 ; 

VU l'arrêté du 28 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion ; 

VU l'arrêté du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2340 ; 

VU la demande présentée le 12 janvier 2009 par le Centre Hospitalier Spécialisé de Sarreguemines 

en vue d'obtenir l’autorisation d'exploiter une installation de combustion d’une capacité maximale de 
36,1 MW sur le territoire de la commune Sarreguemines, à l'adresse 1, rue Calmette ;



VU les arrêtés préfectoraux n°2011-DLP/BUPE-98 du 30 mars 2011, n°2011-DLP/BUPE-211 du 9 

juin 2011 et n°2011-DLP/BUPE-335 du 12 septembre 2011 prorogeant le délai pour statuer sur la 

demande d'autorisation présentée par le Centre Hospitalier de SARREGUEMINES pour l'exploitation 

d'une installation de combustion dont la puissance thermique sera supérieure à 20 MW dans son 

établissement situé à SARREGUEMINES ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU la décision en date du 13 mars 2009 du président du tribunal administratif de Strasbourg portant 

désignation du commissaire-enquéteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 mars 2009 ordonnant l'organisation d'une enquête publique du 

20 avril 2009 au 22 mai 2009 inclus sur le territoire des communes de Sarreguemines, Sarreinsming, 

Rémelfing, Neufgrange, Blies-Ebersing, Frauenberg ainsi que dans les communes allemandes de 

Sitterswald et Rilchingen-Hanweiler ; 

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur , 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de SARREGUEMINES, 

SARREINSMING, REMELFING ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions en date du 19 septembre 2011 de l'inspection des installations 

classées ; 

VU l'avis émis par le CODERST lors de sa séance du 10 octobre 2011; 

Considérant qu'il y a lieu de mettre en œuvre en cas de situation de sécheresse des mesures de 

réduction des prélèvements en eau et/ou de l'impact des rejets aqueux : 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le Centre Hospitalier Spécialisé de Sarreguemines, sis 1, rue Caimette, 57200 

SARREGUEMINES, est autorisé à exploiter dans l'enceinte de l'établissement, sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté, les installations détaillées à l'article 1.2.1 du 

présent arrêté.



ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Sont abrogés : 

e l'arrêté n° 83-AG/3-449 du 15 juin 1983, 
e l'arrêté n° 84-AG/3-680 du 18 octobre 1984, 

e le récépissé de déclaration n° 2007-425 du 22 aout 2007. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions des arrêtés-type correspondants sont applicables aux installations relevant du 

régime de la déclaration préfectorale, sauf en ce qu'elles auraient de contraire avec les 

prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.4. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation 

à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

    

Hméro de Activité Nature de l'installation Régime 
la rubrique 

Combustion à l'exclusion des installations visées par 

les rubriques 2770 et 2271. 

. : | 8 chaudières représentant une 
À. Lorsque Finstallation consomme exclusivement, puissance totale de 24,1 MW 

seuis ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, à s à 

des fiouis lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des Une Duesaree tot de 12 M 
2810-A-1 installations visées par d'autres rubriques de la À 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe 

à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 

gra les ges ce sombusion. des Matte entame. | Go una pussane ose at 3 de 36,1 MW 

1. Supérieure ou égale à 20 MW 

Bianchisserie, laverie de linge à l'exclusion du 

netioyage à sec visé par la rubrique 2346. 
2340-2 La capacité de lavage de linge étant : blanchisserie de capacité de lavage D 

égale à 4,5 tonnes par jour 
2. Supérieure à 500 kg/j, mais inférieure ou égaie à 
St; 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs . 
manufacturés de) stockage de 85m° de fuel en cuve 

enterrée à double parai avec détecteur 
1432 de fuite, NC 

soit une capacité équivalente de 3,4m°         
À : autorisation — D : déclaration - NC : non classé 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles suivantes de la commune de 

Sarreguemines : 

 



e section 15, parcelles 9 à 13, 

e section 15, parcelles 15 à 21, 

e section 15, parcelle 38. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1, CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 

dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 

dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 

de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.8.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOÏITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5, CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 

cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 

de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site 

: 

-__ des interdictions où limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de Environnement. 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, LEGISLATIONS APPLICABLES 

ARTICLE 1.6.1. ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

19/11/96 | Décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la légistation des installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'expiosion 

23/01/97 | Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

29/09/05 | Arrêté du 28 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de ia probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

23/07/10 | Arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de combustion d'une 

puissance thermique supérieure ou égale à 20MWth autorisées ou modifiées à compter du 1° 

novembre 2010. 

04/10/10 | Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation (notamment section ill 

relative à la protection contre ia foudre) 

14/01/11 | Arrêté du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2340 

  

  

  

  

  

        
  

ARTICLE 1.6.2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX GROUPES ELECTROGENES 

Les prescriptions de l'arrêté-type relatif aux installations soumises à déclaration sous la 

rubrique 2910 sont applicables aux groupes électrogènes, sauf en ce qu'elles auraient de 

contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.3. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment ie code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 

le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la régiementation sur les 

équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 —- GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

e limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

# prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la



salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 

l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 

l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 PROPRETE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRÈTE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 

arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.4. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs délais à linspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais, et au 

maximum dans les 15 jours suivant l'incident ou l'accident.



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

Le brülage à lair libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 

brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 

d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des 

nuisances. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET DES CHAUDIERES 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 

dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les reiets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 

rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonage 

des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 

d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, empiacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.



En particulier les dispositions des normes mentionnées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé 

sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 

classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 

que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 

registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Les 8 chaudières sont reliées à une cheminée unique, d'une hauteur de 30 mètres 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des chaudières doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

SO: 18 170 

NO, 100 150 

poussières 5 30 

CO 100 100 

HAP 0,01 0,01 

COv 50 en carbone total 50 en carbone total 

HCI 10 10 

HE 5 5 

Cadmium (Ca), mercure (Hg), thallium j 0,05 l par métal et 0,1 pour la 

{Ti) et leurs composés somme exprimée en (Cd + Hg + Tl) 

  

Arsenic (As), sélénium (Se), tellure (Te) / 
et leurs composés 1 exprimée en (As + Se + Te) 
  

  
Plomb (Pb) et ses composés Î 17 {exprimée en Pb) 

Antimoine (Sb}, chrome (Cr), cobalt (Ca), . 

cuivre (Cu), étain (Sn), manganèse (Mn), / 20 ‘" exprimée en (Sb + Cr + Co + 

nicket (Ni), vanadium (V), zinc (Zn) et Cu + Sn +Mn+Ni+V+Zn} 

leurs composés 

{1) Moyenne sur la période d'échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum. 
          

Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm3), rapportés à 

des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) 

après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimés en milligrammes par mètres cubes normaux 

{mg/Nm3) sur gaz sec, rapportées à une teneur en oxygène de 3% en volume. 

ARTICLE 3.2.4. SURVEILLANCE DES REJETS 

Un programme de surveillance des émissions est mis en place par l'exploitant. Les 

mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. Les normes utilisées pour 

les mesures, les prélèvements et les analyses sont celles mentionnées dans l'arrêté au 7 

juillet 2009 susvisé. 

Ce programme de surveillance est défini dans les tableaux ci-après : 

Fonctionnement au gaz : 
  

Type de surveillance       Paremète. 

débit 

NO, 

O: mesure en continu 

poussières 

co 

  

       



Fonctionnement au fuel : 
  

‘Paramètre :        
  

débit 

NO; 

Oz 
poussières 

co 

mesure en continu 

  

SO: mesure périodique au moins semestrielle 

et estimation journalière (1} 
    HAP, COV et métaux cités dans le tableau de l'article 3.2.3 

Mesure annuelle et 
à chaque changement de combustible.       

(1) cette estimation est basée sur la connaissance de la teneur en soufre du combustible utilisé et sur les paramètres de fonctionnement 

de l'installation 

Pour l'ensemble de ces paramètres, une première mesure est effectuée dans les six moins 

suivant la mise en service de l'installation puis périodiquement conformément aux 

dispositions du tableau ci-dessus. 

Le bilan des mesures est transmis trimestriellement à l'inspection des installations 

classées, accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés. 
Lorsque des dépassements sont constatés, les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées sont également précisées. 

ARTICLE 3.2.5, APPAREILS DE MESURE EN CONTINU ET INCERTITUDES 

3.2.5.1, 

3.2.5.2. 

3.2.5.3. 

& 

Les appareils de mesure en continu sont certifiés QAL 1 selon la norme NF EN 14181. 

Pour les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été 

faite ou pour lesquels la mesure de composants n'a pas encore été évaluée, l'incertitude 

sur les valeurs mesurées peut être considérée transitoirement comme satisfaisante si les 

étapes QAL 2 et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 

L'exploitant réalise la première procédure QAL 2 de ses appareils de mesure en continu 

selon cette norme dans les six mois suivant la mise en service de l'installation puis tous les 

cinq ans. 

De plus, l'exploitant réalise la procédure QAL 3. 

Enfin, il fait réaliser un test annuel de surveillance pour chaque appareil de mesure en 

continu. 

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par des intervalles de 

confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages 

suivants des valeurs limites d'émission : 

SO2:20%: 

NOx :20%; 

poussières : 30 % ; 

CO : 10 %. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de 

fonctionnement de l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de 
mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes d'épuration où des systèmes de 

mesures des polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes 
horaires, après soustraction de l'incertitude maximale sur les résultats de mesure définie 

comme suit : 

SO2 : 20 % de la valeur moyenne horaire ;



s  NOXx : 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

e poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire ; 

e CO: 10 % de la valeur moyenne horaire. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées 

s'obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

il n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes 

horaires ont dû être invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de 

l'appareil de mesure en continu. Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type 

est inférieur à 40 par an. L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet. 

Dans l'hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an, je respect des valeurs 

limites d'émission est apprécié en appliquant les dispositions du 1! de l'article 10. 

ARTICLE 3.2.6. RESPECT DES VALEURS LIMITES D'EMISSION 

3.2.6.1. Mesures en continu. 

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme 

respectées lorsque les résultats des mesures font apparaître simultanément que : 

e aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent 

arrêté ; 

« aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée par le 

présent arrêté ; 

e 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année civile ne dépassent pas 

200 % de la valeur limite d'émission. 

3.2.6.2. Mesures discontinues. 

Dans le cas de mesures discontinues où d'autres procédures d'évaluation des émissions, 

les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats, 

déterminés conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les 

valeurs limites. 

ARTICLE 3.2.7. CONTROLE ANNUEL PAR UN ORGANISME EXTERIEUR 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à l'article 3.2.4 

par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s'il n'en 

existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC}), ou par un 

organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination 

européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation où 

EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps 

que le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu. 

Ces mesures s'effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté portant modalités 

d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et 

d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Les résultats de ces mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des 

installations classées.



    

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
      

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'alimentation en eau est assurée par un forage situé dans l'enceinte de l'établissement 
ainsi que par le réseau public de la ville de Sarreguemines. 

Les prélèvements d’eau sont limités à : 

10 000 m‘/an pour le fonctionnement de la blanchisserie, 

130 m‘/an pour le fonctionnement de la chaufferie. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 

m“/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés sur les réseaux d'eau afin de les isoler 

et d'éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique et dans 

les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.1.3. MESURES D'URGENCE EN CAS DE SITUATION HYDROLOGIQUE CRITIQUE 

4.1.3,1. 

4.1,3.2. 

L'exploitant met en œuvre les mesures visant la réduction des prélèvements d'eau et/ou 

les mesures de limitation d'impact des rejets dans le milieu récepteur lors de la survenance 

d'une situation de vigilance où d’une situation de crise telle que définies dans l'arrêté cadre 

du 17 juin 2008. 

Lors du dépassement du seuil de vigilance, les mesures suivantes doivent être mises en 

œuvre : 

e Renforcement de la sensibilisation du personnel sur les économies d'eau, 

e Renforcement de la sensibilisation du personnel sur les risques liés à la manipulation 

de produits toxiques susceptibles d'entraîner une pollution des eaux, 

e Interdiction de laver les véhicules de l'établissement, 
Interdiction de laver les abords des installations de production à l'eau claire, 

Report des opérations de maintenance régulières utilisatrices de la ressource en eau, 

interdiction de pratiquer des exercices incendie utilisateurs d’un gros volume d'eau, 

e Mise en place d'une mesure quotidienne, à heure fixe et en journée, de la température 

en amont et aval du point de rejet des effluents. 

Ces mesures sont mises en œuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité. 

L'exploitant transmet à l'inspection des Installations Classées, sous un délai de 1 semaine 

à compter de l'information reçue du dépassement du seuil de vigilance, un rapport avec 

l'ensemble des informations suivantes : 

e Les débits de prélèvements effectifs en situation normale de fonctionnement, à 

comparer avec les débits de prélèvement autorisés par l'arrêté Préfectoral d'autorisation. 
e Le débit rejeté (% de la quantité prélevée), lieu de rejet (si différent du prélèvement),



4,1,3,3. 

4,1.3,4. 

4.1.3.5. 

4.1.3.6. 

e Le delta de T° entre prélèvement et rejet, en précisant le lieu de mesure de ces T°, 

e Le débit minimum nécessaire pour assurer l’activité en marche normale du site, 

e Le débit en marche dégradée, 

e Le débit de sécurité si existant, 

e La période d'arrêt estival des activités pour raison de congés par exemple 

Les quantités seront données en m/jour ou m’/heure avec le nombre d'heures de rejets 

d'effluents par jour. L'exploitant peut ajouter à ces données toutes celles qui lui semblent 

pertinentes pour apprécier son impact sur les milieux aquatiques. 

L'exploitant propose dans son rapport d'une part des mesures de réduction de 

consommation d'eau et d'autre part des dispositifs de limitation de l'impact de ses rejets 

aqueux en cas de déclenchement du seuil de crise. 

Lors du dépassement du seuil de crise (ou seuil d'alerte sur le bassin Seine-Normandie), 

l'exploitant renforce les mesures déployées iors du dépassement du seuil de vigilance 

(citées au paragraphe 4.1.3.2.). 

De plus, l'exploitant met en œuvre les mesures de réduction de consommation d'eau et les 

dispositifs de limitation de l'impact de ses rejets aqueux qui auront été proposés en 

application de l’art 4.4.2 nonobstant d'autres mesures qui pourraient lui être demandées 

par le Préfet. Ces mesures pourraient être mises en œuvre graduellement en fonction de 

la gravité de la situation. 

Lors du dépassement du seuil de crise renforcée (ou seuil de crise sur le bassin Seine- 

Normandie), l'exploitant renforce les mesures déployées lors du dépassement du seuil de 

crise {citées au paragraphe 4.4.3) nonobstant d'autres mesures qui pourraient être prises 

par le Préfet. 

L'exploitant accuse réception à l'inspection des installations classées de l'information de 

déclenchement d'une situation de vigilance ou d'une situation de crise par l'inspection des 

installations classées ou la Préfecture et confirme la mise en œuvre des mesures prévues 

aux articles 4.1.3.2. et 4.1.8.3. ci-dessus. 

Un bilan environnemental sur l'application des mesures prises sera établi par l'exploitant 

après chaque arrêt de situation de vigilance. 

I portera un volet quantitatif des réductions des prélèvements d'eau et/ou qualitatif des 

réductions d'impact des rejets et sera adressé à l'inspection des installations classées 

dans un délai de 1 mois. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 

4.3.1. ou non conforme aux dispositions du présent titre est interdit. 

A l'exception des cas accidenteis où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont



tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 

d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

s l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

s les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ...) 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 
e les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

e les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être 
curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des 

effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 

vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS ET CARACTERISTIQUES DES REJETS 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les effluents en provenance : 

e de la chaufferie 

e de la blanchisserie. 

Par « chaufferie », on entend la chaufferie proprement dite ainsi que les installations 

annexes de traitement et de conditionnement des eaux, notamment : 

e des circuits de refroidissement de l'unité de production ; 

+ des résines échangeuses d'ions ; 

se des purges ; 

e des opérations de nettoyage, notamment chimiques, des circuits. 

Les effluents issus de la chaufferie sont rejetés conformément aux dispositions du présent 

chapitre. 

Les effluents provenant de la blanchisserie sont rejetés conformément aux dispositions de 

l'arrêté type applicable à cette installation, suivant les modalités définies à l’article 1.1.3 du 

présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement.



La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser 

les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que 

celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles 

nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

ARTICLE 4.3.3. PRETRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les eaux provenant de la chaufferie et de ses installations annexes définies à l'articie 4.3.1 

font l’objet d'un prétraitement par un séparateur d'hydrocarbures. 

Les eaux provenant de la blanchisserie font l'objet d'un prétraitement par décaniation. 

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de prétraitement des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 

sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 

d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de prétraitement est 

susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent 

arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

limitant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement (ou du prétraitement) des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions 

anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.5. AMENAGEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

4,3.5.1. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

4.3.5.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 

conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 

mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 

par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.6. MILIEU RECEPTEUR ET VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 

AVANT REJET 

Après prétraitement, les effluents issus de la blanchisserie et de la chaufferie sont rejetés 

dans le réseau communal d'eaux usées pour être traités par la station d'épuration de 

Sarreinsming. 

Les effluents issus de la chaufferie et de ses installations annexes respectent les valeurs 

limites indiquées dans le tableau ci-dessous, en moyenne journalière : 
  

Polluant Concentration (mg/l) 
  

MEST 30 
  

      Cadmium el ses composés 0,05 (1) 
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      

Plomb et ses composés 0,1 

Mercure et ses composés 0.02 {1} 

Nickel et ses composés 0,5 

DCO 125 

AOX 0,5 

Hydracarbures totaux 10 

Azote total 30 

Phosphore total 40 

Cuivre et ses composés 0,5 

Chrome et ses composés 0,5 

Sulfates 2 000 

Suites 20 

Sutfures 0,2 

Fluorures 30 

Zine î 
{1} Pour les substances dangereuses prioritaires visées à l'annexe 9 de la directive n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000] 
susvisée, notamment pour le mercure et le cadmium, éventuellement présentes dans les rejets de l'installation, l'exploitant 

présente les mesurés prises permettant de respecter les dispositions de le directive n° 2000/60/CE du 23 octobre 2600 

susvisée qui imposent une suppression du rejet de ces substances dans le milieu aquatique au plus tard à l'échéance 2021 
  

Ces effluents respectent également les valeurs suivantes : 

  

Paramètre [Valeur 
  

inférieure à 30°C 
  

  

température 

pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s'il y a neutralisalion alcaline) 

débit 130 m°/an         
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par 

la collectivité à laquelle appartiennent le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, 

en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 

transmise par l'exploitant au Préfet. 

ARTICLE 4.3.7. SURVEILLANCE DES REJETS 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants 

visés à l'article 4.3.6 par un organisme agréé par le ministre chargé des installations 

classées. S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à 

l'approbation de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. GESTION DES DECHETS 

L'exploitant s'assure que toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de l'installation sont prises pour permettre une bonne gestion des sous-



produits et déchets issus de ses activités, selon les meilleures techniques disponibles en 

s'appuyant sur le document de référence. 

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres volantes, cendres de foyer, 

gypses de désulfuration, mâchefers, résidus d'épuration des fumées, etc.) sont 

comptabilisés et stockés séparément. Le stockage et le transport de ces sous-produits et 

déchets se fait dans des conditions évitant tout risque de pollution et de nuisances 

{prévention des envols, des odeurs, des lessivages par les eaux de pluie, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines ou d'une infiltration dans le sol, etc.) pour les 

populations et l'environnement. 

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres, mâchefers, résidus 

d'épuration des fumées...) sont, lorsque la possibilité technique existe, valorisés, en tenant 

compte de leurs caractéristiques et des possibilités du marché (ciment, béton, travaux 

routiers, comblement, remblai...). 

Suivant la nature des combustibles et des cendres, les cendres peuvent être valorisées par 

retour au sol dans le cadre d'un plan d'épandage. Elles peuvent aussi être mises sur le 

marché en application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 2655-11 du code rural 

applicables aux matières fertilisantes ; elles disposent alors d'une homologation, d'une 

autorisation provisoire de vente où d'une autorisation de distribution pour expérimentation, 

ou sont conformes à une norme d'application obligatoire. 

L'exploitant est en mesure de justifier l'élimination ou la valorisation de tous les sous- 

produits et déchets qu'il produit à l'inspection des installations classées. 1! fournit 

annuellement à l'inspection des installations classées un bilan des opérations de 

valorisation et d'élimination. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets 

(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 

spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de 

l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 

obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-165 

et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des 

huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont 

stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou 

exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

l'article R543-131 du Code de l'Environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 

DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où 

leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 

éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.



ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 

garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. I! s'assure que 

les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, 

mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 

bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 28 juillet 2008 relatif au 

bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de 

l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articies R 

541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route 

au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre | du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

classées sont applicabies. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs ….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruif période allant de 7h à 22h. allant de 22h à 7h, 

de l'établissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB{A) 6dB(A) 4dB{A) 
      Supérieur à 45 dE(A) 5 dBiA) 3 dB(A) 
     



ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 

l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

jimite de propriêté Nord Leq = 65 dB(A) L50 = 45 dB(A) 

limite de propriété Sud Leg = 60 dB(A) Leg = 50 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 

6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D'EXPLOSION DES LOCAUX 

CHAUFFERIE ET GROUPES ELECTROGENES 
  

ARTICLE 7.1.1. ACCES AUX INSTALLATIONS 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par 

l'exploitant, n'ont pas un accès libre aux installations. Une clôture où un mur d'une hauteur 

minimale de 2 mètres entoure l'installation ou l'établissement. 

ARTICLE 7.1.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

l. L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie- 

échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport 

à cette voie. 

H. Les portes s'ouvrent vers l'extérieur et sont manœuvrées de l'intérieur en toutes 

circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

ll. Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de 

l'eau surchauffée à une température de plus de 110 °C sont situées à plus de dix mètres 

de tout local habité ou occupé par des tiers et des bâtiments fréquentés par le public. Les 

locaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d'étages et sont séparés par un mur 

de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe. 

ARTICLE 7.1.3. VENTILATION DES LOCAUX 

il. Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement 

ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

Il. La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 

notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du 

local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen 

d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air où par 

tout autre moyen équivalent.



IH. Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en 

toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux 
risques particuliers de l'installation. 

IV. L'installation est dotée d'équipements de désenfumage appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au 
moins une fois par an. 

ARTICLE 7.1.4. MISE À LA TERRE 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 
conformément aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où 
inflammable des produits. 

ARTICLE 7.1.5, MATIÈRES DANGEREUSES 

!. Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux chaudières, au minimum par 

un mur RE 120 ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres. 

IL. La présence de matières dangereuses où inflammables dans l'installation est limitée aux 

nécessités de l'exploitation. 

IH. Les stockages présentant des risques d'échauffement spontané sont pourvus de 

sondes de température. Une alarme alerte les opérateurs en cas de dérive. 

ARTICLE 7.1.6. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

l. Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

1! vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la 
bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

H. Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine 

permanente est admise lorsque l'installation répond aux dispositions réglementaires 

applicables, notamment celles relatives aux équipements sous pression. 

IH. L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des 

anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et 

aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs 

assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 

l'installation. 

IV. En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel 
d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 7.1.7, FORMATION DU PERSONNEL 

L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée 
leur est dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en 

particulier sur la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens 

d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant 

tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de 

cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement.



ARTICLE 7.1.8. NETTOYAGE DES LOCAUX 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 

s'enflammer où de propager une explosion. Le matériel de nettoyage est adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.8. ETAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et 

produits stockés auquel est annexé un plan général des stockages. 

Ces informations sont tenues à la disposition des services d'incendie et de secours ainsi 

que de l'inspection des installations classées et devront être accessibles en toute 

circonstance. 

ARTICLE 7.1.10. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels, implantés en nombre suffisant au niveau de la chaufferie, comportent 

notamment des extincteurs à eau et à CO? ainsi que des RIA. 

Au moins un poteau incendie se trouve à moins de 200m de la chaufferie 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.1.11. ZONES DANGEREUSES 

. L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le 

maintien en sécurité de l'installation. 

il. L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosives où émanations toxiques) qui la concerne. La présence 

de ce risque est matérialisée par des marques au sol ou des panneaux et sur un plan de 

l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des instaliations classées et 

des services de secours. 

7.1.11.1. Zones ATEX 

LL Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.11 présentant un risque « 

atmosphères explosives », les installations électriques sont conformes aux dispositions du 

décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de 

protection destinés à être utilisés en atmosphère explosibie. 

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent 

apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 

installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité 

industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude 

susceptible de provoquer une explosion. 

il. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 7.1.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) fait 

l'objet de consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour 

le personnel. Ces consignes prévoient notamment :



e° les modes opératoires ; 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées par l'installation : 
+ les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

« les conditions de délivrance des « permis d'intervention » prévus à l'article 7.1.14 ; 

es les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et 
des dispositifs de sécurité ; 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

ARTICLE 7.1.13. PROCEDURES D'URGENCE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des procédures d'urgence sont 
établies et rendues disponibles dans les lieux de travail. Ces procédures indiquent 

notamment : 

« les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 
des substances dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues au 

Titre 4; 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
e la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 

l'installation; 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. {affichage obligatoire). 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

ARTICLE 7.1.14, ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 

signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

H. Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible devra faire l'objet d'une 

vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

ll. Tous les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des 

risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent 

être réalisés qu'après la délivrance d'un « permis d'intervention », faisant suite à une 

analyse des risques correspondants et l'établissement des mesures de préventions 

appropriées, et en respectant les règles de consignes particulières. 

IV. Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut 

être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation 

d'un tronçon de canalisation s'effectue selon un cahier des charges précis défini par 
l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 

l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

V. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une 

parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis 
et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour 

des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une 
consigne spécifique. 

VI. Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au 

mode d'assemblage à réaliser.



ARTICLE 7.1.15. CONCEPTION DE L'INSTALLATION ELECTRIQUE 

Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la légisiation des 

installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion s'appliquent. 

ARTICLE 7.1.16. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

1 - Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont 

en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 

température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage. 

il - Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de 

débit, placé à l'extérieur des bâtiments s'il y en a, permet d'interrompre l'alimentation en 

combustible liquide ou gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement 

repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

e dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte ei fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques 

redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur des 

bâtiments, s'il y en a. Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible 

gazeux lorsqu'une fuite de gaz est déteciée par un capteur. Ces vannes sont asservies 

chacune à des capteurs de détection de gaz (1) et un dispositif de baisse de pression (2j. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 

l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 

organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme 

en cas de dépassement des seuils de danger, est mis en place dans les installations 

utilisant un combustible gazeux afin de prévenir l'apparition d'une atmosphère expiosive. 

Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à 

l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l'aiimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, 

sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 

explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe les installations implantées en sous- 

sol. 

Lorsqu'il apparaît une impossibilité de mettre en place un tel dispositif de coupure, une 

dérogation peut être accordée par le préfet après avis du Conseil supérieur de la 

prévention des risques technologiques {CSPRT) sur la base d'un dossier argumenté de 

l'exploitant. Ce dossier comporte au minimum une analyse de risques, une justification de 

l'impossibilité de mise en place de l'asservissement ou de la coupure manuelle, ainsi que 

les mesures compensatoires que l'exploitant se propose de mettre en place. Une analyse 

des éléments de ce dossier, effectuée par un organisme extérieur expert choisi en accord 

avec l'administration, pourra être demandée, aux frais de l'exploitant. 

{1} Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capieurs. 

{2} Dispositif de baisse de pression : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est 

aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

ll. L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des 

risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. lis sont contrôlés 

régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 

détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 7.114 du présent arrêté. Des 

étalonnages sont régulièrement effectués.



Article 8: 

Article 9: 

Article 10: 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure 
d'explosivité (LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive où de conduire à une explosion, 
sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 
conformément aux dispositions prévues à l'article 7.1.11.1 du présent arrêté. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

IV. Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale 

du combustible. Une alarme alerte les opérateurs en cas de dérive. 

V. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe 

chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera 
selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 

manœuvrables sans fuite possible dans l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 

bâtiments. 

ARTICLE 7.1.17. MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de 

maîtriser leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité 
l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

il. Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un 

contrôle de température. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

En cas de non respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui 

pourront être exercées, des mesures de sanctions administratives pourront être prises 

conformément aux dispositions du code de l'environnement (livre V titre 1). 

Délais et voies de recours : 

En venu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente 
décision peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée ; 

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du code de 
l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la 
décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après 

la publication ou l'affichage de cette décision, le délai continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service. 

Information des tiers : 

1) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SARREGUEMINES et pourra y 
être consultée par tout intéressé ; 

2) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 
est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois:



Article 11: 

  

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du 

député maire de SARREGUEMINES. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins de l'exploitant. 

3} un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux diffusés dans tout le département ainsi que sur le portail internet des services 

de l'Etat en Moselle ; 

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, la Sous-Préfète de 

SARREGUEMINES, le député maire de SARREGUEMINES, les inspecteurs des 

installations classées, et tous agents de la force pubiique sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 
poor Général 

La | 

Olivier du CRAŸ': 

 


